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Convoqué le mardi 19 juin 2012, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier s'est 
réuni en mairie, Salles des Rencontres, le 25 lundi juin 2012 à 18H00, sous la présidence 
de Madame le Maire, Hélène Mandroux 
 
Présents : 
Frédéric ARAGON, Michel ASLANIAN,Marie-Josée AUGE-CAUMON, Eva BECCARIA, Annie BENEZECH, Amina 
BENOUARGHA-JAFFIOL, Nicole BIGAS, Stéphanie BLANPIED, Sophie BONIFACE-PASCAL , Agnès BOYER,Nancy 
CANAUD,Tatiana CAPUOZZI-BOUALAM, Marlène CASTRE, Josette CLAVERIE,  Magalie COUVERT,Perla DANAN,Michael 
DELAFOSSE, Audrey DE LA GRANGE, Fanny DOMBRE-COSTE,Jacques DOMERGUE, Marc DUFOUR, Sarah EL ATMANI, 
Laure FARGIER,  Serge FLEURENCE, Christiane FOURTEAU, Jean-Louis GELY, Catherine LABROUSSE, Gérard 
LANNELONGUE, Max LEVITA, Anne LE VAN, Richard MAILHE, Mustapha MAJDOUL,Stéphane MELLA, Hélène 
MANDROUX,  Jacques MARTIN,Nadia MIRAOUI, Christophe MORALES,Nicole MOSCHETTI-STAMM,Michel PASSET, 
Louis POUGET,Françoise PRUNIER, Hélène QVISTGAARD, Jean-Louis ROUMEGAS, Philippe SAUREL,Régine SOUCHE, 
Robert SUBRA, Cédric SUDRES, Philippe THINES,Jacques TOUCHON, Claudine TROADEC-ROBERT, Frédéric TSITSONIS, 
Francis VIGUIE,Alain ZYLBERMAN. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Brahim ABBOU, Christian BOUILLE, Christian DUMONT,Arnaud JULIEN,Hervé MARTIN, Patrick VIGNAL 
Absents : 
Gabrielle DELONCLE, Martine PETITOUT. 
 

  

 

Participation de la collectivité à la complémentaire santé des agents par la 
voie de la labellisation 

 
 
Serge FLEURENCE rapporte : 

 

Le décret 2011-1474 du 8 novembre 2011 fixe les modalités de la participation de l’employeur à la protection 
sociale complémentaire des agents. Cette participation peut être accordée soit au titre de contrats et règlements 
auxquels un label a été délivré, soit au titre d’une convention de participation, après mise en concurrence.  

Par la délibération du 25 juillet 2011, la ville de Montpellier avait fait le choix d’opter pour la voie de la 
labellisation, en la limitant à trois mutuelles : la MNT, Intériale et Eovi. 

Suite à la parution du décret 2011-1474, la Ville a décidé de poursuivre dans le choix de la labellisation : cela 
implique d’étendre la participation à l’ensemble des agents de la Ville adhérents à une mutuelle qui aura reçu la 
labellisation. Les prestataires habilités par l’Autorité de contrôle prudentiel à remettre les labels, publieront au 
plus tard la liste des organismes labellisés le 10 août 2012, sur le site de la DGCL.  

Les critères de la participation que la Ville de Montpellier a validés sont les suivants :  
- Participation pour les actifs mensualisés (retraités non éligibles), en position d’activité (sont exclus les agents 

en détachement, disponibilité), ayant une ancienneté minimale de 6 mois dans la collectivité et un taux 
d’emploi de 50 % au moins 

- Une participation au titre de la part de l’agent  
- Une prise en compte du revenu fiscal de référence de l’agent  
- Une participation forfaitaire quel que soit le contrat souscrit par l’agent (limite : la participation ne peut être 

supérieure à la cotisation),  avec un montant différencié au regard de  la tranche de revenu fiscal de référence, 
et 4 tranches de revenu identifiées.  

 
Les montants forfaitaires proposés au regard des tranches de revenu fiscal de référence restent inchangés et sont 
les suivants : 
 
- 0 à 16 900 € : 18 € par mois 
- 16 900 € à 20 420 € : 15 € par mois 
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- 20 420 € à 26 550 € : 12.5 € par mois 
- Supérieur à 26 550 € : 10 € par mois 
-  

Les fourchettes de ces tranches de revenu fiscal de référence pourront être réactualisées chaque année afin de 
prendre en compte l’évolution du point d’indice de la fonction publique. 

 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal : 
 

- D’adopter le principe de la participation financière de l’employeur à la mutuelle santé par la voie de la 
labellisation ; 

- De mettre en œuvre la participation pour l’ensemble des agents adhérents à une mutuelle labellisée, à compter du 
1er septembre 2012 ; 

- De prévoir l’inscription au budget du personnel des dépenses correspondantes. 
 
 
 
 
 
Le Conseil adopte. 
Pour extrait conforme, Madame le Maire 

 
Hélène MANDROUX 

Publiée le : 26/06/2012
 


